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Commission des questions sociales, de la santé et de la famille  
 
 

Procès-verbal 
 

de la quatrième réunion des parlementaires de référence  
contre la violence sexuelle à l’égard des enfants  
tenue à Strasbourg le mercredi 5 octobre 2011, de 14h à 15h 
sur le thème de la lutte contre « le tourisme sexuel impliquant des 
enfants » 
 
 
Avant d’ouvrir officiellement la réunion du réseau des parlementaires de référence, Mme Maury Pasquier, 
Présidente de la commission des questions sociales, de la santé et de la famille, propose de traiter un 
point de la commission qui doit être décidé dans la semaine : la commission désigne M. Omtzigt (Pays-Bas, 
PPE/DC) rapporteur pour le rapport à venir sur le « tourisme sexuel impliquant des enfants ».  
 
La Présidente souhaite la bienvenue à tous les participants de la réunion du réseau, notamment à Mme 
Maalla M’jid, Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la vente, la prostitution d’enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, et à Mme de Boer-Buquicchio, Secrétaire Générale adjointe du 
Conseil de l’Europe.   
 
La Présidente informe les participants que le Luxembourg et la Croatie ont ratifié la Convention du Conseil 
de l’Europe sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels (Convention de Lanzarote) 
en septembre 2011, ce qui porte à 15 le nombre d’États membres à avoir ratifié cet instrument. 
 
La campagne parlementaire a atteint son rythme de croisière et compte désormais 40 parlementaires de 
référence. Elle accueille les deux nouveaux parlementaires de référence, l’un pour la Finlande, l’autre pour la 
France, et informe que la newsletter sur la partie de session d’octobre a été publiée en anglais et en français 
et que des pin’s ont été créés spécialement pour la campagne. 
 
Elle met en lumière les activités nationales réalisées récemment au Mexique, ainsi que la participation active 
de Mme Sosa Govea, qui a organisé quatre forums régionaux entre juillet et octobre 2011 sur le thème de la 
lutte contre la violence sexuelle à l’égard d’enfants. De plus, un forum national se tiendra au Sénat mexicain 
le 4 novembre 2011. Mme Sosa Govea présentera ces activités à la 5ème réunion du réseau, qui aura lieu à 
Florence le 17 novembre 2011.  
 
La Présidente évoque également la participation de M. Baghdasaryan à la réunion de la commission des 
questions d’actualité du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe tenue le 29 juin 
2011. Au cours de cette réunion, M. Baghdasaryan a présenté le rôle des parlementaires et la campagne, 
puis invité le Congrès à prendre part à cette dernière. 
 
Elle invite ses collègues à s’inspirer de ces exemples positifs et à informer le Secrétariat du lancement de la 
campagne dans leurs pays respectifs. 

                                                 
∗ Déclassifié par la commission le 18 novembre 2011. 
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Elle ouvre le débat sur la question de la lutte contre le « tourisme sexuel impliquant des enfants » et 
souhaite à nouveau la bienvenue à Mme Maalla M’jid, en mettant l’accent sur son expérience de 
Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur le sujet. 
 
Mme Maalla M’jid, Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la vente, la prostitution d’enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, commence sa présentation en donnant la définition suivante du 
« tourisme sexuel impliquant des enfants » : « exploitation d’enfants à des fins sexuelles par des individus 
qui voyagent d’un endroit à un autre et qui y ont des rapports sexuels avec des enfants âgés de moins de 18 
ans ». Ces « touristes sexuels » peuvent être des ressortissants nationaux ou non nationaux, outre que tous 
les niveaux de l’industrie du tourisme peuvent être en cause dans le « tourisme sexuel impliquant des 
enfants » (agences de voyage, transports, hébergement, etc.). 
 
Le « tourisme sexuel impliquant des enfants » est un phénomène en expansion, qui a connu une évolution 
rapide. Elle insiste sur le fait que cette forme de tourisme ne se cantonne plus aux destinations habituelles 
que sont le Brésil, le Mexique, l’Inde et la Thaïlande, mais sévit partout dans le monde, notamment en 
Europe. Les « touristes sexuels » viennent habituellement de pays industrialisés.  
 
Elle énumère les divers facteurs connexes du tourisme sexuel impliquant des enfants : la pauvreté et la 
vulnérabilité des enfants, les faiblesses de la législation nationale, le rôle de l’industrie du tourisme, les effets 
de la société de consommation sur les enfants, la crainte du VIH/sida chez les délinquants sexuels. Les 
enfants à risque sont issus le plus souvent de milieux pauvres, vivent et /ou travaillent dans la rue, sont issus 
de communautés ethniques, sont victimes de traite ou de vente, ou sont influencés par le matérialisme. Elle 
met ensuite l’accent sur les liens entre les différentes formes d’exploitation sexuelle : pédopornographie, 
prostitution enfantine, tourisme sexuel impliquant des enfants et traite d’enfants à des fins sexuelles. 
 
Les individus qui se livrent à ce type d’agissements correspondent généralement à deux profils : les touristes 
sexuels dits « occasionnels » et les touristes sexuels dits « préférentiels ». Les premiers justifient leurs actes 
et se déculpabilisent en affirmant, par exemple, qu’ils aident les enfants en les payant ou qu’ils se livrent à 
cette pratique parce qu’elle est répandue dans les lieux qu’ils visitent. Les seconds se rendent 
volontairement dans des lieux où le tourisme sexuel impliquant des enfants est une pratique courante, dans 
l’intention d’abuser d’enfants. Les touristes sexuels, occasionnels tout comme préférentiels, sont soit en 
contact indirect (par l’intermédiaire de chauffeurs de taxi, de serveurs, de propriétaires de maisons, etc.) soit 
en contact direct (rue, plage, etc.) avec les enfants. 
 
Pour lutter efficacement contre le tourisme sexuel, la Rapporteuse spéciale des Nations Unies énumère 5 
grandes solutions. La première consiste à créer et à mettre en place un cadre législatif qui érige en infraction 
le tourisme sexuel impliquant des enfants et protège ces derniers. Mme Maalla M’jid fait campagne en faveur 
de la ratification d’instruments internationaux et régionaux (Conventions du Conseil de l’Europe, notamment 
Convention de Lanzarote, et de l’OIT). Elle souligne l’importance de mettre la législation nationale en 
adéquation avec les instruments ratifiés pour qu’elle contienne des dispositions sur la prévention de cette 
forme de tourisme, la protection des enfants, la poursuite en justice des contrevenants et l’application du 
principe d’extraterritorialité. La deuxième solution consiste en la promotion d’un tourisme à la fois durable et 
éthique, associant l’industrie du tourisme. La troisième solution concerne l’adoption du Code de conduite 
pour la protection des enfants contre l’exploitation sexuelle dans le tourisme et l’industrie des voyages. Ce 
Code a remporté un franc succès, puisqu’il a été adopté par 900 sociétés dans 34 pays. De nouveaux 
progrès demeurent toutefois nécessaires, en particulier dans les pays en développement. La quatrième 
solution consiste, par exemple, à mener des campagnes de longue durée aux fins de prévention, de 
sensibilisation et d’information auprès des enfants, des familles, des élèves et des professionnels du 
tourisme. Pour finir, la Rapporteuse appelle à la coopération internationale dans les domaines policier et 
judiciaire. Elle évoque par exemple la mise en place d’un système d’alerte international pour avertir de 
l’entrée d’un délinquant connu ou suspecté sur le territoire d’un pays. 
 
[La présentation PowerPoint de Mme Maalla M’jid est disponible sur extranet et auprès du Secrétariat de la 
commission des questions sociales, de la santé et de la famille]. 
 
La Présidente remercie Mme Maalla M’jid pour son exposé détaillé. Elle partage l’avis que le tourisme 
sexuel impliquant des enfants constitue une infraction grave qu’il faut combattre au moyen de la coopération 
internationale. 
 
M. Omtzigt, rapporteur pour le rapport à venir sur le « tourisme sexuel impliquant des enfants », remercie 
également la Rapporteuse spéciale des Nations Unies pour son exposé clair et complet, et convient qu’il est 
urgent de coopérer avec le secteur privé dans la lutte contre le tourisme sexuel impliquant des enfants. Il 
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donne aussi une présentation préliminaire de son rapport, qui sera axé sur les failles dans la législation 
nationale et internationale. Par exemple, il explique que les dispositions relatives à internet ne sont pas 
suffisamment claires. 
 
Mme Rupprecht (Allemagne, SOC) attire l’attention sur le fait qu’il n’est pas simple de mettre fin au 
problème du tourisme sexuel impliquant des enfants. Elle explique que, même si des mesures pertinentes 
sont adoptées au niveau fédéral en Allemagne (comme le Plan d’action de 2003), des progrès demeurent 
nécessaires. La réticence de l’industrie du tourisme et des transports à œuvrer en ce sens, par crainte de 
donner une image négative du tourisme, constitue un obstacle majeur à la lutte contre le tourisme sexuel 
impliquant des enfants. Autre obstacle : l’insuffisance de coopération internationale. Par exemple, les 
ambassades, consulats ou représentations de l’Allemagne à l’étranger ont conscience du problème que 
représente le tourisme sexuel impliquant des enfants, sachant qu’en Allemagne, ce type de crime commis à 
l’étranger peut être poursuivi en justice. Or, dans la pratique, il est difficile d’intenter des poursuites en raison 
du manque de coopération internationale entre les forces de police nationales concernées. Enfin, selon elle, 
il faut intensifier les efforts de prévention et d’information, en particulier dans les pays d’origine des touristes 
sexuels. 
 
Mme Roseira remercie Mme Maalla M’jid, notamment pour les informations sur le Code de conduite, et 
soulève la question de l’influence de la société de consommation sur les enfants. Elle demande s’il existe un 
programme pour protéger les enfants et leur donner les moyens d’agir, et pour renforcer leur capacité à 
résister à une telle influence.  
 
M. Connarty (Royaume-Uni, SOC) s’interroge sur la direction que prend la campagne UN sur CINQ du 
Conseil de l’Europe et sur la meilleure façon de coordonner les efforts nationaux. Il demande à Mme Maalla 
M’jid ce que les Nations Unies attendent d’eux exactement pour combattre le tourisme sexuel impliquant des 
enfants. Par ailleurs, il souligne le problème que pose l’extraterritorialité, les gouvernements étant souvent 
intimidés par la perspective d’appliquer leurs lois hors de l’État. 
 
En réponse aux parlementaires, Mme Maalla M’jid rappelle qu’il est urgent de combler toutes les failles, 
dont profitent les délinquants sexuels, et de mettre en place un cadre juridique transnational complet. Les 
Nations Unies doivent se battre pour la mise en œuvre dans les États membres du vaste cadre juridique 
qu’elles ont élaboré. En particulier, l’âge de la majorité sexuelle ne doit pas être pris en compte. D’après les 
instruments internationaux, le terme « enfant » désigne toute personne de moins de 18 ans. Il est essentiel 
d’informer les enfants de leurs droits, pour leur donner les moyens d’agir et pour les sensibiliser au 
problème. 
 
Elle insiste une nouvelle fois sur le problème que soulèvent la non-application par bon nombre d’États du 
principe d’extraterritorialité et l’insuffisance de coopération internationale. Elle rappelle l’importance de 
l’implication de l’industrie du tourisme, qui doit promouvoir une image positive d’un tourisme à la fois éthique 
et durable. Son mandat de Rapporteuse spéciale des Nations Unies lui permet de se rendre dans différents 
pays, d’évaluer la situation au regard des droits de l’enfant, de suivre la mise en œuvre des normes 
juridiques internationales et de faire des recommandations. Pour combattre efficacement le tourisme sexuel 
impliquant des enfants, elle insiste également sur le rôle-clé que jouent les parlementaires et encourage 
vivement ces derniers à intervenir en faveur de l’adoption de mesures pertinentes.  
 
Mme de Boer-Buquicchio, Secrétaire Générale adjointe du Conseil de l’Europe, salue Mme Maalla M’jid 
pour ses travaux et fait le point sur la campagne UN sur CINQ.  
 
Elle revient sur le triple objectif que poursuit la campagne : prévention, protection et poursuite en justice. La 
campagne a pour mission centrale de sensibiliser les enfants et les parents aux risques de violence sexuelle 
et à la meilleure façon de se sortir de situations dangereuses. Pour promouvoir la campagne, elle insiste sur 
la nécessité d’y associer des célébrités (à l’instar, récemment, de Michel Platini). Elle attire également 
l’attention sur les diverses actions menées au niveau national et remercie en particulier les autorités croates, 
qui accueilleront prochainement la conférence sur la Convention de Lanzarote.  
 
Mme Maud de Boer-Buquicchio rappelle aux personnes présentes que la campagne dépend fortement 
des contributions volontaires et que le Conseil de l’Europe recherche activement des fonds supplémentaires. 
Elle souligne la nécessité de nouvelles ratifications de la Convention de Lanzarote. S’agissant également de 
la Convention, elle accueille favorablement la participation de Mme Rupprecht à la première réunion du 
Comité des Parties en septembre 2011.  
 
Elle met en avant la coopération fructueuse avec les Nations Unies dans le domaine de la protection des 
enfants. A ce titre, elle cite la coopération entre elle-même et Mme Santos Pais. De plus, la Secrétaire 
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Générale adjointe insiste sur la coopération avec le secteur privé. Des négociations sont en cours avec une 
grande compagnie aérienne pour qu’il soit fait mention de la campagne dans les magazines disponibles à 
bord des avions. 
 
Enfin, elle félicite les parlementaires de référence pour leurs travaux et pour leur engagement dans la 
campagne UN sur CINQ et rappelle l’importance du partage de l’expérience et des bonnes pratiques. 
 
M. Schennach (Autriche, SOC) ajoute que la campagne est essentielle. Il souligne la nécessité d’agir dans 
les pays d’origine des délinquants sexuels et d’investir dans des campagnes de sensibilisation et 
d’information. Il faut prendre des mesures concrètes pour lutter contre la violence sexuelle dans son 
ensemble.  
 
Mme Maury Pasquier conclut la réunion du réseau par l’annonce de la prochaine réunion des 
parlementaires de référence, qui se tiendra à Florence le 17 novembre 2011. Toute bonne pratique 
appliquée à l’échelon national doit être portée à la connaissance du Secrétariat de l’Assemblée 
parlementaire.  
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